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Dans l’article “Pensions invisibles en Belgique. Nature, étendue et répartition des
deuxième et troisième piliers des pensions”, Hans Peeters, Veerle Van Gestel, Ger-
hard Gieselink, Jos Berghman et feue Bea Van Buggenhout plaident pour que la
dualité au sein des dispositifs de pensions soient placée dans un rapport correct. Le
fait que le problème de l’accessibilité des deuxième et troisième piliers des pensions
soit rarement considéré comme un ‘problème de sécurité sociale’ relève de l’ancra-
ge de ces deux systèmes dans le secteur financier privé et de l’assurance.

Pourtant - c’est ce qu’avancent les auteurs - en soi, les dispositifs des pensions com-
plémentaires ne diffèrent guère, ni quant à leur objectif, ni quant à leurs effets sur le
revenu de l’individu, des pensions du premier pilier. 
Si la question des pensions et le problème du financement sont confrontés à la
norme de l’efficacité économique, les deuxième et troisième piliers gagneront
énormément en intérêt et un glissement risque d’avoir lieu de la sécurité sociale col-
lective vers un dispositif de sécurité sociale privé et lié à l’emploi, où tout un cha-
cun ne pourra pas recourir aux mêmes possibilités. 

Denise Deliège et Vincent Lorant éclairent dans leur article un aspect important de
notre système de soins de santé : comment trouver un équilibre réalisable et effectif
entre l’offre et les besoins en médecins.
Les décisions en la matière, comme par exemple sur le plan du numerus clausus,
doivent tenir compte de la fluctuation du nombre de médecins actifs (flux d’entrée
et de sortie) ainsi que du développement des besoins (du fait de l’évolution démo-
graphique et des changements intervenant dans le recours aux soins).
Les auteurs ont examiné ces éléments en Belgique, dans les Communautés française
et germanophone, à l’aide de différents scénarios.
Ils constatent, entre autres, qu’en cas de maintien du numerus clausus actuel, le
nombre de médecins actifs diminuera de façon considérable et que ceci exercera
une influence négative sur la disponibilité des soins médicaux, sans que les coûts ne
diminuent forcément. 
Une bonne gestion des soins de santé devra non seulement prévoir le besoin de
remplacements, mais encore intervenir dans la maîtrise de ces besoins.

L’utilisation des indicateurs d’inclusion sociale autorise l’évaluation des effets de la
politique sociale, axée sur la lutte contre la pauvreté. La détermination des objectifs
(« targets ») en matière d’inclusion sociale – selon Bea Cantillon, Rudi Van Dam et
Karel Van den Bosch – offre des avantages incontestables pour les décideurs dans ce
domaine : non seulement cela permet d’accroître l’intérêt accordé aux mesures poli-
tiques et force les décideurs politiques à accepter un engagement politique, mais
encore met en évidence des buts vers lesquels tendre.
A l’aide d’une analyse de l’expérience acquise en Irlande, au Royaume-Uni et aux
Pays-Bas, les auteurs montrent que la formulation de tels objectifs doit s’effectuer
avec la plus grande circonspection. Les objectifs doivent être accessibles, mûrement
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choisis et bien formulés ; ils doivent être délimités dans le temps et régulièrement
mis à jour ; ils doivent entraîner une amélioration et être compréhensibles par le
public.

Dans le quatrième article de ce numéro Pierre Van der Vorst, administrateur géné-
ral, esquisse comment l’Office national de sécurité sociale, en tant qu’institution
publique, intervient d’une manière prévoyante dans son domaine en tenant compte
des besoins de la société contemporaine et en accomplissant ses missions comme,
par exemple, la perception et la répartition des cotisations sociales pour toutes les
branches de la sécurité sociale des travailleurs salariés et la collecte et la diffusion
des données de base administratives pour ces branches.
D’une part l’auteur décrit comment, grâce à un processus progressif et dynamique,
l’administration du papier s’est engagée dans l’ère de l’e-government pour devenir
une administration digitale efficace.
D’autre part, l’évolution du système de la responsabilisation des autorités d’exécu-
tion, à l’instar de l’O.N.S.S., constitue le deuxième élément de la modernisation de la
gestion administrative. L’auteur analyse le déroulement précis de processus au sein
de l’O.N.S.S., énonce les résultats qui en ont résulté et en montre le caractère posi-
tif..

Georges Carlens aborde, dans sa contribution, l’un des aspects du projet global d’e-
government.
Dans le cadre de l’effort d’informatisation de ses services et de ses procédures, l’Of-
fice national de l’Emploi a développé la possibilité pour les employeurs de déclarer
certains risques déterminés par la voie électronique. Ainsi, l’ONEM souhaite fournir
un service rapide et efficace aux employeurs et aux assurés sociaux et limiter au
strict minimum les formalités administratives.
L’auteur esquisse en premier lieu le cadre légal et la planification dans le temps de la
mise en service progressive des différentes formes de la déclaration électronique
d’un risque social (DRS) et examine ensuite les formes déjà pratiquées de la DRS, les
applications concrètes et le rôle des différents acteurs.

Dans la rubrique ‘Faits et opinions’, Hilde Hermans, Frank Princen et Marc Roos
livrent un aperçu de la jurisprudence la plus significative de ces cinq dernières
années en matière d’allocations familiales pour travailleurs salariés.
Ce faisant, ils constatent que la réglementation des allocations familiales n’autorise
que de manière limitée une appréciation contestable par les caisses d’allocations
familiales. Cela est dû en majeure partie au fait que la réglementation tient très rapi-
dement compte de la jurisprudence et des développements de la société. Par ail-
leurs, une influence réciproque croissante peut être perçue entre la réglementation
des allocations familiales et d’autres législations au sein de la sécurité sociale.
Il est également intéressant de constater que, dans leur aperçu groupé autour d’un
certain nombre de situations, les auteurs indiquent dans quelle mesure la jurispru-
dence a abouché avec une législation appropriée.
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Dans le dernier article du présent numéro, Hedwige Peemans-Poullet confronte,
dans la rubrique ‘Forum’, la politique des pensions des Etats membres de l’UE à l’ob-
jectif UE : “traitement égal pour les hommes et les femmes”.
Elle met ainsi en évidence le fait que, dans le système des pensions, les droits
dérivés (pensions ne résultant pas de cotisations) pèsent extrêmement lourd et que
l’exclusion de ces droits ou leur remplacement par un système basé sur le paiement
de cotisations sécuriserait, dans différents Etats membres, le financement futur des
pensions.
Elle indique notamment que la politique de l’emploi, comme c’est le cas du secteur
du temps partiel, à l’intérieur duquel s’activent principalement des femmes, devrait
consacrer plus d’attention à l’acquisition des droits à la pension. Par ailleurs, la rela-
tive surreprésentativité des femmes dans les statistiques relatives au chômage égale-
ment exerce aussi une influence importante lors du calcul ultérieur de leurs pen-
sions.
Pour le reste, le système du deuxième pilier des pensions présente non seulement
de grandes divergences entre les différents Etats membres, mais encore, dans ces
mêmes pays, entre les hommes et les femmes, ce qui mènera à de nouvelles inéga-
lités sociales.

__________
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En 1986, Jos Berghman utilisa l’expression de sécurité sociale invisible pour illustrer
certaines lacunes des études sur la sécurité sociale qui, par manque de vision, en
sous-exposent des pans importants. En effet, la sécurité sociale publique collective
ne recevait pas assez d’attention tandis que la sécurité sociale liée au travail et au
secteur privé restait dans la pénombre.

Au cours de cette dernière décennie, la sécurité sociale invisible a suscité de plus en
plus d’intérêt, particulièrement pour le secteur des pensions. L’OCDE et la Banque
Mondiale recommandent de compenser les économies réalisées sur le plan des pen-
sions légales en encourageant le recours aux deuxième et troisième piliers, où le
deuxième pilier se rapporte au secteur lié au travail et le troisième au secteur indivi-
duel privé. Ce faisant, il est remarquable d’observer que le problème des pensions
n’est quasiment approché que comme une quête d’une solution efficace du point
de vue économique pour le vieillissement dans un contexte sociodémographique en
mutation. Quant aux conséquences sociales de la forte poussée des piliers de pen-
sions complémentaires, nos connaissances sont nettement plus vagues. Pourtant,
différents auteurs épinglent les éventuels dangers d’une société duale « d’insiders »
et « d’outsiders », où certains ont accès à un réseau étendu de dispositifs de pensions
complémentaires, tandis que d’autres, exclus de toute participation, ne peuvent que
compter sur une modeste pension légale.

* Le présent article a vu le jour dans le cadre de l’étude “Pensions invisibles en Belgique” à la deman-
de de la Politique scientifique fédérale. Nous adressons toute notre reconnaissance à Mrs et Mmes
Hendrik Larmuseau, Patrick Robert, Birgit Hannes, Aziz Naji et Rudy Marynissen. Enfin, nous souhai-
tons également remercier une femme hors du commun, le professeur Bea Van Buggenhout, décédée
le 18 décembre 2002. Son départ ne pourra effacer l’empreinte dont elle a marqué cette matière.
** KULeuven, Faculté des Sciences Sociales, Département Politique Sociale.
*** KULeuven, Faculté de Droit, Institut de Droit Social.
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Cette étude – au cœur de la discussion évoquée – tente de rendre plus visibles les
pensions “invisibles” en Belgique. A cet effet, nous formulons en premier lieu une
définition des différents piliers des pensions et indiquons clairement quels sont les
régimes abordés dans le présent article. Ensuite, nous opérons un sondage relatif à
l’évolution et à l’étendue du secteur des pensions complémentaires en Belgique.
Dans cette optique, nous analysons les macrodonnées disponibles. Enfin, nous abor-
dons la question de la répartition des avantages des pensions complémentaires et
mettons le doigt sur les points noirs existants des dispositifs de pensions complé-
mentaires.

$�� �����������������
���������������������
�����������������

Le peu d’importance accordé à l’accès des dispositifs complémentaires en général,
et des deuxième et troisième piliers en particulier est en partie lié à une opinion
erronée sur la position de ces avantages au sein de la sécurité sociale. Les avantages
complémentaires ne diffèrent pas essentiellement des dispositifs du premier pilier,
ni dans leur objectif ni dans leur impact sur le revenu disponible d’un individu.
Néanmoins, le fait de considérer rarement les dispositifs complémentaires comme
appartenant à la sécurité sociale est sans doute en rapport avec leur ancrage dans le
secteur de l’assurance privée. Le discours tenu sur les pensions des deuxième et
troisième piliers est principalement un discours d’assurance. C’est pourquoi il est
primordial d’indiquer en premier lieu comment interpréter les dispositifs complé-
mentaires au sein de la sécurité sociale dans son ensemble et de proposer ensuite un
cadre pour mener à bien une étude systématique sur les avantages complémentai-
res.

Nous commençons ce chapitre par une définition générale de la sécurité sociale et
des différents piliers distingués en son sein. La définition est basée sur la doctrine du
dommage humain (initialement développée par Viaene et ensuite utilisée par, entre
autres, Berghman (1994) et Klosse (2000)) et sur les travaux de Willem Adema
(2001). Des explications complètes sont disponibles par ailleurs (Gieselink, Peeters,
Van Gestel, Berghman & Van Buggenhout, 2003).

La sécurité sociale est un ensemble de régimes redistributifs ayant pour but de

réaliser un état de protection optimale contre des dommages humains reconnus

collectivement. Font partie du premier pilier les régimes où les flux financiers

redistributifs sont contrôlés par des institutions publiques (1). Font partie des

deuxième et troisième piliers les régimes de sécurité sociale où les flux financiers

redistributifs sont contrôlés par des institutions privées. Le deuxième pilier se dis-

tingue du troisième pilier par son caractère lié au travail. Ceci s’exprime du fait

(1) Par institutions publiques, nous entendons ce que l’OCDE qualifie de ‘general government’. Ceci
comprend l’autorité centrale, les pouvoirs publics locaux et les institutions de sécurité sociale
(OCDE, 1999).
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que de tels régimes sont développés au sein d’une entreprise ou d’une branche

industrielle, ou au sein d’une catégorie professionnelle ou d’un groupe profes-

sionnel. Par contre, au troisième pilier, chaque individu peut librement partici-

per, indépendamment de son statut professionnel.

La définition a en premier lieu l’avantage de clarifier la cohérence et les points de
divergence des différents piliers. Elle permet par ailleurs un aménagement différent
des systèmes de sécurité sociale dans divers pays. De plus, elle est suffisamment
flexible pour répondre aux besoins en évolution dans une société en mutation.
Enfin, la définition indique où se termine la sécurité « sociale » et où commence ce
qui est purement individuel. En effet, tous les régimes ne peuvent pas être comptés
comme partie intégrante de la sécurité sociale, mais uniquement les régimes présen-
tant des conséquences redistributives. La répartition des risques par laquelle le sujet
souffrant d’un dommage est indemnisé par les cotisations du groupe assuré n’est pas
une redistribution. Il est seulement question de redistribution lorsqu’il n’y a pas de
lien strict entre hauteur de la prime et risque. Cette édulcoration du principe d’assu-
rance va souvent de pair avec une intervention indirecte des pouvoirs publics. Cette
intervention peut avoir lieu de différentes manières. Le traitement fiscal favorable de
certains régimes est extrêmement important mais le gouvernement peut aussi garan-
tir la protection des participants par d’autres biais.

L’ancrage de la définition dans la théorie de la doctrine du dommage permet d’opé-
rer une distinction au sein de la sécurité sociale selon qu’il est question de l’origine
du dommage. En principe, dans cet article, nous considérons uniquement les pen-
sions de retraite ou, dans la terminologie de la doctrine du dommage, la fonction
“vieillesse”.

Appliqué à notre définition générale, le deuxième pilier des pensions en Belgique
comprend différentes formes de dispositifs de pensions. En tout premier lieu, les
pensions d’entreprise, dans lesquelles nous pouvons encore distinguer celles collec-
tives et celles individuelles. Les deux formes de pensions complémentaires ont en
commun d’avoir vu le jour, en règle générale, sur la base d’un engagement unilatéral
de l’employeur. Les pensions collectives d’entreprise s’adressent à une collectivité
de travailleurs, à la totalité du personnel ou à une catégorie spécifique de personnel.
En principe, l’employeur est libre quant à la délimitation des catégories du person-
nel affiliées, hormis toutefois, toute exclusion interdite. Ces pensions sont financées
via une assurance de groupe ou un fonds de pension. Les pensions individuelles
d’entreprise ne s’adressent pas à une collectivité, mais à un travailleur spécifique.
Elles ne sont autorisées que sur une base occasionnelle et non systématique. Con-
trairement aux pensions collectives d’entreprise, les pensions individuelles d’entre-
prise ne sont pas financées de manière externe (par le biais d’un assureur groupe ou
d’un fonds de pension), mais de façon interne, au sein de l’entreprise (Vereycken &
Van Eesbeeck, 1999). Outre les pensions d’entreprise, notre pays connaît également
un certain nombre de pensions sectorielles. Celles-ci se constituent sur la base d’une
convention collective de travail à l’intérieur d’une commission paritaire ou d’une
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sous-commission. De ce fait, les employeurs du secteur sont obligés d’affilier à la
pension sectorielle tous les travailleurs qui tombent sous le champ d’application de
la convention collective de travail. Certaines pensions sectorielles sont également
financées via une assurance de groupe ou un fonds de pension. La plupart des pen-
sions sectorielles actuellement en vigueur sont cependant gérées par un Fonds sec-
toriel de sécurité d’existence (Stevens, 2002, pp. 190-198) (2).

A l’intérieur du troisième pilier, en Belgique coexistent encore deux formes impor-
tantes de dispositifs de pension complémentaire. La première forme consiste en
l’assurance-vie individuelle. La deuxième forme de dispositif de pension concerne
l’épargne-pension. Le concept de l’épargne-pension se rapproche très fort de celui
de l’assurance-vie. La différence a essentiellement trait à la fiscalité.

L’importance des pensions des deuxième et troisième pilier, ainsi que leur évolution
depuis le début des années ‘80 sont abordées dans un chapitre ci-après.

%�� ������������������������������
���������������������
����

Dans ce chapitre, nous nous interrogeons sur l’importance et l’évolution du secteur
de la pension complémentaire en Belgique. Ceci peut être mesuré avec un certain
nombre de macrodonnées. Pour commencer, nous examinons (l’évolution) des pri-
mes encaissées (3). Ces données expriment comment a évolué l’importance finan-
cière de la constitution des pensions complémentaires et permettent par ailleurs de
se forger une image du poids relatif des différents piliers des pensions. En deuxième
lieu, nous vérifions si ces évolutions financières correspondent à une évolution du
nombre des participants et des bénéficiaires d’une indemnité.

%�$� 
����
��������
������������������
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�����
���������������������
Les données relatives au deuxième pilier des pensions sont rares. Les statistiques
agrégées présentées ci-après sont principalement basées sur des données de l’Office
de Contrôle des Assurances (OCA, annuel a et b), qui se rapportent exclusivement à
des assurances-groupe et à des fonds de pension. Les pensions complémentaires qui
ne sont pas financées via l’un de ces moyens (promesses de pension individuelle et
certaines pensions sectorielles) restent par la force des choses hors de considération. 

%�$�$� 
�&'()*"+,-!�+./)01!�21�2!13&4'!�(&0&!*
Le graphique 1 illustre l’évolution des primes encaissées pour les assurances-groupe
et les fonds de pension en pourcentage du PIB. Le graphique indique également le
volume des indemnités versées par les assurances-groupe par rapport au PIB.

(2) Il existe également des pensions du deuxième pilier pour les indépendants (la Pension Libre Complé-
mentaire, les pensions complémentaires pour certaines professions libérales et la pension complémentai-
re pour chefs d’entreprise indépendants). Nous n’aborderons pas celles-ci dans le présent article. Pour
une étude de ces régimes, voir Gieselink, Peeters, Van Gestel, Berghman & Van Buggenhout, 2003.
(3) Pour l’évolution des réserves, nous renvoyons aux travaux de Gieselink, Peeters, Van Gestel,
Berghman & Van Buggenhout, 2003.
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En 2000, la contribution totale au deuxième pilier s’élevait à 3,366 millions EUR, soit
1,4% du PIB ; 87% concernaient des cotisations à une assurance de groupe et 13%
des cotisations à un fonds de pensions. Les primes encaissées, exprimées en pour-
centage du PIB, indiquent clairement une tendance à la hausse. Entre 1988 et 1998,
les encaissements des assurances-groupe et des fonds de pension ont augmenté de
1,0% à 1,5% du PIB. Nous supposons que la retombée après 1998 est probablement
liée à l’évolution de la bourse. Elle peut être expliquée par les hauts rendements de
placement sur les réserves pendant cette période. De ce fait, les entreprises devaient
payer des cotisations moins élevées, du moins dans le cas d’un régime à prestation
fixe (Conseil Supérieur des Finances, 2002, p. 97). Pour les assurances-groupe, nous
pouvons constater que le volume des cotisations dépasse le volume des indemnités.
Ceci indique également que l’importance de ces régimes s’accroît.
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(4) Les chiffres relatifs aux fonds de pensions ont dû être adaptés. Dans les statistiques de l’Office de
Contrôle des Assurances, l’encaissement de primes par les fonds de pension en 1995 indique une
très forte croissance. Ceci est dû, d’une part, à la constitution du fonds de pension pour la pension
de retraite du personnel statutaire de la SA de droit public Belgacom. Ce fonds de pension gère
depuis 1995 la pension légale des membres du personnel statutaire de Belgacom et n’a donc pas sa
place dans une discussion sur l’évolution des avantages complémentaires. Les données du fonds de
pension Belgacom ont dès lors été retirées des statistiques. La deuxième raison de la forte croissance
des primes et des réserves est due au fait que, depuis 1995, la Caisse de prévoyance des Médecins a
également été soumise au contrôle de l’Office de Contrôle des Assurances et intégrée aux statistiques
relatives aux institutions de prévoyance privées. Les données relatives à cette institution ont égale-
ment dû être éliminées des statistiques générales. ����
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L’importance absolue accrue des dispositifs de pensions complémentaires ne dit
encore rien de la part des pensions complémentaires dans l’ensemble de la constitu-
tion de pensions. L’importance relative est examinée dans le graphique 2, expri-
mant les primes encaissées dans le domaine des assurances-groupe et des fonds de
pensions sous forme de pourcentage des dépenses de la pension légale des travail-
leurs salariés. Pour les pensions légales, nous utilisons les dépenses parce que,
depuis l’instauration de la Gestion Globale, les recettes du secteur des pensions ne
sont plus stables. Toutefois, étant donné que le système légal des pensions des tra-
vailleurs salariés fonctionne sur la base de la répartition, l’on peut supposer que les
dépenses d’une année déterminée reflètent les recettes de cette année. En expri-
mant les primes des régimes complémentaires sous forme d’un pourcentage des
dépenses du système légal, l’on peut ainsi vérifier comment évolue le rapport des
dépenses de pension entre les régimes légal et complémentaires. Comme il ressort
du graphique, cette évolution se déroule à l’avantage des régimes complémentaires.
Alors que le pourcentage en 1988 était de quelque 20%, il s’élevait en 1998 à 30%.
En d’autres termes, alors qu’en 1988 pour chaque 100 EUR de pension légale, 20
EUR étaient consacrés à la constitution d’une assurance de groupe ou d’un fonds de
pension, cette dépense s’est chiffrée en 1998 à 30 EUR.
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L’Office de Contrôle des Assurances enregistre chaque année le nombre d’affiliés à
des assurances-groupe et aux fonds de pensions. Les résultats sont restitués au
tableau 1. Les chiffres pour les assurances-groupe ne sont disponibles que depuis
1995. A partir de 1996, on dispose de données distinctes sur les assurances-vie et
sur les assurances couvrant le décès. Ceci permet d’isoler les avantages que nous
considérons comme une pension (de retraite). Il ressort du tableau 1 qu’en 1999,
plus de 800 000 individus étaient affiliés à une assurance de groupe ou à un fonds
de pension. Trois quarts de ceux-ci participent à une assurance de groupe, un quart
à un fonds de pension.

L’enregistrement du nombre d’affiliés est toutefois imprécis à cause d’un certain nom-
bre de doubles comptages (5). Les données pour 1999 se rapprochent le plus de la
réalité étant donné que, sur insistance du Service de Contrôle, les entreprises ont éli-
miné dans leurs rapports un certain nombre de comptages doubles. Néanmoins, des
doubles comptages subsistent et il s’agit donc encore et toujours d’une surestimation.
Après 1999, cet effort n’a plus été répété, d’où les résultats de 2000 et 2001 se situent
dans la lignée de ceux de 1998.
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(5) Un premier double comptage se rapporte aux contrats exonérés de primes dans le cadre des assu-
rances-groupe. Il s’agit de travailleurs qui, ayant quitté le service, ont laissé leur réserve de pension
auprès de l’institution de pension de l’employeur précédent. Dans l’hypothèse où ces derniers serai-
ent également affiliés à un système de pension auprès de leur nouvel employeur, ils sont comptés
deux fois. En deuxième lieu, des doubles comptages sont également possibles dans le cas de systè-
mes de pension financés tant par des cotisations patronales que par des cotisations du travailleur, du
fait que certains assureurs comptent séparément les contrats d’employeurs et les contrats de travail-
leurs. Enfin, le risque de comptage double existe également dans le cadre des systèmes de pension
qui font appel tant à un assureur-groupe qu’à un fonds de pension. ����
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Le graphique 3 indique le nombre de participants en pourcentage de la population
belge totale de travailleurs salariés. Les chiffres font apparaître une augmentation du
nombre relatif de participants actifs depuis 1996. Cette augmentation va de pair
principalement avec une augmentation du nombre d’affiliés à une assurance de
groupe. Le nombre de participants à un fonds de pension n’a pas augmenté dans
une proportion identique. En 1999, tout au plus 30% des travailleurs salariés sont
affiliés à une assurance de groupe ou à un fonds de pension. Les résultats pour les
autres années illustrent clairement l’impact des comptages doubles. Selon les chif-
fres (non corrigés) de 2001, durant cette année, près de la moitié des travailleurs
salariés seraient affiliés à une assurance de groupe ou à un fonds de pension.
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Outre le nombre de participants, l’Office de Contrôle des Assurances enregistre éga-
lement, chaque année, le nombre de bénéficiaires d’une pension complémentaire
d’une assurance de groupe ou d’un fonds de pension (voir le tableau 2). En 2000, ce
nombre s’élevait à plus ou moins 150 000. De cette manière, on ne compte cepen-
dant qu’une part limitée des pensions complémentaires versées. Pour des raisons
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fiscales, la grande majorité des pensions complémentaires ne sont pas versées
aujourd’hui sous la forme d’une rente, mais sous la forme d’un versement unique
d’un capital (6). Les versements de capitaux ne sont pas enregistrés par l’OCA.

L’INAMI dispose également de données en liaison avec le nombre de bénéficiaires
d’une pension complémentaire. Ces données proviennent du cadastre des pensions
(7). Les données de l’INAMI diffèrent dans une large mesure de celles dispensées
par l’OCA. Ainsi, il ressort qu’en 2000, plus de 500 000 personnes ont joui du béné-
fice d’une pension complémentaire. Ceci provient du fait que les statistiques de
l’INAMI comprennent un grand nombre de versements de pensions non enregistrés
par l’OCA. Par exemple, les données de l’INAMI comportent également le nombre
de personnes ayant bénéficié du versement d’un capital, de nombre d’indemnités de
personnes qui se sont ouvert leurs droits à la pension à l’étranger, les régimes de
pensions complémentaires pour travailleurs indépendants (8), les pensions individu-
elles d’entreprise et les pensions sectorielles qui ne sont pas financées par le biais
d’une assurance de groupe ou d’un fonds de pension. Par ailleurs, les pensions de
survie sont également comprises dans les données de l’INAMI, alors que, dans toute
la mesure du possible, elles ont été éliminées des statistiques de l’OCA. Actuelle-
ment, ces données sont cependant uniquement disponibles à un niveau agrégé,
d’où il est impossible de continuer à répartir les pensions complémentaires versées
en fonction de leur nature. Il en résulte que les données de l’INAMI sont difficile-
ment comparables avec les données de l’OCA.
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(6) En principe, les capitaux sont taxés séparément au taux d’imposition avantageux de 16,5%. Les
rentes par contre sont ajoutées aux autres revenus et imposées de manière progressive. 
(7) En vue de la perception de la cotisation INAMI et de la cotisation de solidarité sur les pensions
versées, sur ordre de l’INAMI, la Smals-MvM tient à jour un cadastre des pensions. Celui-ci comprend
tout aussi bien des données sur les pensions légales que sur les pensions complémentaires.
(8) Plus précisément, la pension complémentaire libre et les caisses de pension pour un certain nom-
bre de professions libérales (la Caisse de Prévoyance pour Médecins, Dentistes et Pharmaciens, la
Caisse de Prévoyance pour Pharmaciens, le Fonds de pension complémentaire pour le notariat et la
Caisse de Prévoyance pour Avocats et Huissiers de justice).
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Le graphique 4 illustre l’évolution du nombre de bénéficiaires de pensions dans le
deuxième pilier par rapport au nombre total de bénéficiaires de pensions. On peut
ainsi observer une nette augmentation du nombre de versements de pensions com-
plémentaires. Alors qu’en 1985, 10% des retraités jouissaient (aussi) d’une pension
complémentaire, ce pourcentage s’élevait pour l’année 2000 à plus de 20%.
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Pour ce qui est du troisième pilier des pensions, nous opérons de la même manière
que lors de l’examen du deuxième pilier. En premier lieu, nous nous intéressons à
l’évolution en matière de primes encaissées. Sur cette base, nous voyons ensuite
comment a progressé l’importance relative du deuxième pilier des pensions (par
rapport aux pensions légales). Enfin, nous opérons un sondage pour voir le nombre
de participants au sein du troisième pilier des pensions.
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Le graphique 5 donne l’évolution des primes encaissées et le volume des indemnités
versées pour les pensions du troisième pilier en pourcentage du PIB. 
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A l’instar des pensions du deuxième pillier, nous pouvons également observer une
augmentation des primes encaissées dans les pensions du troisième pillier. Cette
hausse est en outre nettement plus explicite que dans le deuxième pillier. L’encais-
sement des primes en pourcentage du PIB a quadruplé entre 1987 et 2002. Ceci est
dans une très large mesure dû à l’importance accrue de l’assurance individuelle sur
la vie (branche 21). L’augmentation, surtout relevée dans la période de 1993 à 1998
et de 2000 à 2002. La baisse dans la période de 1998 à 2000 peut probablement être
expliquer de la progression des produits branche 23 pendant les années de la Bour-
se fortes. Dans cette étude, nous ne comptons pas cettes formes d’assurances indivi-
duelles sur la vie parmi le troisième pillier.

%�%�%� 
�&'()*"+,-!�*!0+"&5!�21�"*)&/&4'!�(&0&!*

Pour se faire une idée de l’importance relative du troisième pilier des pensions par
rapport aux pensions légales, nous comparons dans le graphique 6 les primes
encaissées au sein du troisième pilier des pensions avec les dépenses totales des
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pensions légales (9). Ici aussi, nous pouvons voir la forte croissance du poids des
pensions du troisième pilier au cours de la dernière décennie. Les dépenses totales
consacrées aux pensions du troisième pilier exprimées en pourcentage des dépen-
ses totales pour les pensions légales ont progressé en passant entre 1989 et 2002
d’à peine 10% à quasiment 35%.
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Comme c’est le cas pour le deuxième pilier, les informations relatives au nombre de
participants sont peu accessibles. Un échantillon administratif de déclarations fisca-
les permet cependant de se faire une idée du pourcentage de la population qui coti-
se à une pension du troisième pilier (10). Etant donné que les époux n’introduisent
pas séparément leur déclaration d’impôts, il convient d’opérer une distinction entre 

(9) Etant donné que le troisième pilier des pensions est ouvert à tous, indépendamment de la catégo-
rie professionnelle (travailleur salarié, travailleur indépendant, fonctionnaire) à laquelle on appar-
tient, nous n’avons pas seulement tenu compte pour mesurer l’importance relative des pensions du
troisième pilier des dépenses dans le régime des travailleurs salariés, mais encore des dépenses dans
le régime des travailleurs indépendants et dans celui des agents statutaires. 
(10) L’administration du fisc tire chaque année un échantillon représentatif du fichier des impôts
IPCAL. IPCAL comprend la totalité des déclarations fiscales des individus soumis en Belgique à
l’impôt sur les personnes physiques. Les versements effectués à des pensions du troisième pilier
bénéficient, sous certaines conditions, d’une déduction fiscale et figurent mentionnées sur la déclara-
tion fiscale. 
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personnes mariées et célibataires. Dans la catégorie des mariés, la participation ne
peut être vérifiée au niveau de l’individu mais uniquement au niveau du ménage. Si
l’on constate une participation, cela signifie qu’au moins un des deux partenaires
participe. Chez les célibataires, les chiffres se rapportent bel et bien à des individus.

Le graphique 7 indique le pourcentage dans l’échantillon qui participe à l’épargne-
pension, à une assurance sur la vie ou à une pension du troisième pilier. Il indique
aussi si l’on contribue à l’épargne-pension et/ou à une assurance-vie.
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Nous constatons une augmentation du pourcentage de participation tant à l’épar-
gne-pension qu’à l’assurance-vie. Une étude longitudinale révèle par ailleurs que
cette augmentation n’est pas le résultat de fluctuations de l’échantillon (Gieselink,
Peeters, Van Gestel, Bergman, & Van Buggenhout, 2003). 

En 1999, environ 16% des célibataires participaient à l’épargne-pension, 18% à une
assurance-vie et 29% à au moins un des deux régimes. Pour les personnes mariées,
ces pourcentages sont respectivement de 35%, 43% et 59%. Si nous multiplions ces
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pourcentages par le nombre de déclarations pour l’année d’imposition 1999, il
s’avère qu’en 1999, 270 000 isolés ont souscrit à l’épargne-pension ; par approxima-
tion, 390 000 célibataires avaient une assurance-vie et environ 440 000 participaient
à l’un de ces deux régimes. Chez les personnes mariées, ces chiffres s’établissaient
respectivement à 750 000, 920 000 et 1 260 000.

6� ���������������
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Pendant longtemps, l’égalité de l’accès et la répartition égale des pensions complé-
mentaires n’étaient pas vraiment un sujet de préoccupation sociale. Les pensions
complémentaires ne faisaient que peu – voire pas du tout – l’objet d’une réflexion
en termes d’équité et d’égalité (Stevens, Gieselink & Van Buggenhout, 2002, pp. 36-
38). Ceci résultait du poids plutôt limité des pensions complémentaires. L’importan-
ce accrue des pensions complémentaires, tant en termes absolus qu’en proportion
de la pension légale, soulève plus que jamais la question de la répartition de ces
avantages. A cet effet, nous opérons dans cette partie un sondage sur les facteurs
déterminants de la participation aux pensions complémentaires. Cette interrogation
comporte deux composantes. En tout premier lieu, nous essayons de nous former
une image des participants et des non-participants. Ensuite, il convient d’examiner
dans la catégorie des participants la hauteur de la participation, c’est-à-dire l’étendue
des avantages de pension complémentaire.

Cette problématique se pose d’une manière différente à l’intérieur des différents
piliers des pensions. Alors que la décision de constitution d’une pension du deuxiè-
me pilier (du moins chez les travailleurs salariés) repose entre les mains de l’employ-
eur et qu’en principe, le travailleur n’a pas son mot à dire, l’individu est libre de s’af-
filier à une pension du troisième pilier. Cet aspect a pour effet que l’accès, de fait,
au troisième pilier des pensions n’a obtenu qu’un moindre intérêt dans le cadre de
la recherche existante. Pourtant, le chapitre précédent a fait apparaître que ce sont
surtout les pensions du troisième pilier qui ont gagné en importance au cours de ces
dernières années. Aussi, est-il indispensable de procéder à une étude de l’accès de
fait au troisième pilier.

6�$� 
����
��������
����������������
L’unique information disponible pour la Belgique sur la participation ou non au deuxiè-
me pilier des pensions d’après les caractéristiques de fond des participants peut être
trouvée dans les différentes vagues de l’étude de panel de démographie familiale [Panel
Study of Belgian Households (PSBH) ou panel de démographie familiale].

6�$�$� �7"!*'&,+,"/�2!�0+�(+*"&-&(+"&),
Dans ce paragraphe, nous vérifions si, et dans quelle mesure, le statut de droit du
travail (ouvrier, employé, cadre), le type de contrat (durée déterminée, durée indé-
terminée), le revenu professionnel (par mois en 2500 EUR, centré autour de la
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moyenne), le secteur industriel (code NACE du secteur auquel ressortit l’entreprise)
et le nombre de travailleurs dans une entreprise (dimension de taille) (11) détermi-
nent si quelqu’un participe ou non (12). A cet effet, nous avons effectué une régres-
sion logistique. Les résultats de cette analyse figurent dans le tableau 3 (13)..
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(11) Il s’agit d’une variable ordinale ayant pour catégories de réponses 1 (0-4), 2 (5-19), 3 (20-49), 4
(50-99), 5 (100-499), 6 (500+). Pour ne pas rendre les analyses trop complexes, la variable est con-
sidérée dans ce qui suit comme métrique.
(12) L’effet d’une variable indépendante déterminée est examiné sous contrôle d’autres variables.
Pour les relations bivariées entre différentes variables indépendantes et une participation au deuxiè-
me pilier des pensions, nous renvoyons à Gieselink, Peeters, Van Gestel, Berghman & Van Buggen-
hout, 2003. 
(13) Voyez la pièce annexe pour un commentaire sur la méthodologie.
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En tout premier lieu, le tableau fait ressortir une relation entre le statut de droit du
travail et la participation à une assurance de groupe ou à un fonds de pension. Les
résultats indiquent que les ouvriers participent moins que les employés et les
cadres. Une analyse complémentaire met par ailleurs en évidence que la différence
en participation est également significative entre cadres et employés. Ce résultat est
prévisible. Une distinction sur le plan des pensions complémentaires sur la base du
statut de droit du travail est explicitement tolérée par la législation en vigueur.

Selon la Loi-Colla, un accès différencié à une pension collective d’entreprise est
autorisé pour autant qu’il s’agisse d’une distinction entre différentes catégories de
travailleurs et pour autant que cette distinction soit permise. Toutefois, ce qui est
permis et ne l’est pas n’est pas décrit. Nous pouvons néanmoins déduire d’une cir-
culaire (14) que la distinction entre ouvriers, employés et cadres est autorisée (15).
On peut comprendre que cette distinction soit également utilisée dans les plans de
pensions. Pour l’entreprise, c’est en effet ici que se situent souvent les travailleurs
mieux appréciés et demandés, que l’on veut ainsi fidéliser. La participation plus
grande des employés par rapport aux ouvriers peut s’expliquer par une tradition
plus forte d’instituer une pension du deuxième pilier. Parfois, l’on avance encore
une autre explication : les ouvriers privilégieraient une augmentation immédiate du
pouvoir d’achat plutôt qu’une augmentation différée (Bauwelinckx & Goovaerts,
1998).

En deuxième lieu, il s’avère que les travailleurs sous contrat de durée indéterminée
participent de manière plus significative que ceux ayant un contrat à durée déter-
minée. Cette observation peut, une fois encore, être expliquée à l’aide de la circulai-
re évoquée plus haut. En effet, on peut en déduire qu’il est permis d’exclure les tra-
vailleurs à contrat à durée déterminée d’un plan de pension d’entreprise. Que ceci
se passe dans la pratique n’a rien d’étonnant. En effet, l’employeur considère sou-
vent qu’un tel plan de pension constitue un bonus pour les travailleurs (fidèles), par
ailleurs la cession ultérieure des droits à un éventuel nouvel employeur nécessite
beaucoup d’administration.

Le niveau du revenu constitue un troisième déterminant. Les chances de participa-
tion à une assurance de groupe ou à un fonds de pension augmentent au fur et à
mesure que le revenu est plus élevé. Il est théoriquement possible, bien que peu
vraisemblable qu’au niveau de l’octroi, il y ait un lien direct entre participation et
niveau de revenus. Nous supposons qu’il s’agit ici d’un lien fictif. Par exemple, nous
nous attendons à ce que les plans de pensions introduisent des distinctions plus

(14) Circulaire du 2 août 1996 visant à clarifier certains concepts et dispositifs de la loi du 6 avril
1995 relative aux pensions complémentaires et de l’AR du 10 janvier 1996 portant exécution de la loi
du 6 avril 1995 relative aux pensions complémentaires, MB, 7 août 1996.
(15) L’article a vu le jour avant le prendre effet de la nouvelle Loi sur les Pensions Complémentaire
(LPC) à partir du premier janvier 2004. La LPC reprend certaines dispositions de la Loi-Colla (LPC art.
14). Pour la distinction entre ouvriers, employés et cadres, voyez le mémoire du commentaire à la
LPC (Documents parlementaires, Chambre 2000-2001 1340/001, p. 38).����
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fines entre catégories de travailleurs que la seule distinction cadre/employé/ouvrier
opérée dans le fichier PSBH. En effet, ceux qui établisent une pension complémen-
taire ont toute liberté pour délimiter d’autres catégories, pour autant qu’ils le fassent
avec la circonspection nécessaire. Peut-être, ces catégories plus nuancées s’expri-
ment-elles en une différence de revenu. 

En quatrième lieu, l’éventualité d’une participation peut aussi dépendre du secteur
d’emploi. Ainsi, il ressort de l’analyse que les salariés du secteur financier (SJ) et du
secteur de la chimie (SDG) participent nettement plus que les salariés de la catégo-
rie de référence (16). En guise de catégorie de référence, nous avons pris le secteur
SI (transport, emmagasinage et communication) car le pourcentage de participants
dans ce secteur correspond au pourcentage de participants dérivé de l’échantillon
total. Ce taux différent de participation d’après le secteur d’emploi peut s’expliquer
par divers facteurs. D’une part, il faut tenir compte de la dimension financière d’un
secteur. Par exemple, des secteurs relativement plus ‘riches’ jouiront d’une latitude
financière plus grande pour récompenser leurs salariés à l’aide d’une pension d’en-
treprise. Les secteurs forts où le personnel forme un capital important, tiendront à
se lier les travailleurs de cette manière. En outre, certains secteurs sont, pour ainsi
dire, ‘à la source’ et les travailleurs ne sont pas seulement mieux au courant des
produits, mais les entreprises sont également bien au fait des avantages du système.
Certains secteurs organisent également une pension sectorielle. Si une pension com-
plémentaire est instituée pour la totalité du secteur, les travailleurs ont naturelle-
ment plus de chances d’y participer que dans un autre secteur.

Enfin, il s’avère que l’éventualité d’une participation à une assurance de groupe ou à
un fonds de pension est déterminée par la taille de l’entreprise. Plus une entreprise
occupe de travailleurs, plus grandes sont les possibilités que ces travailleurs partici-
pent. L’explication coule de source. Les grandes entreprises ont une administration
fournie, qui tourne rond, où le coût marginal de l’affiliation d’un travailleur à une
assurance de groupe ou à un fonds de pension est moindre que dans une petite en-
treprise. Affilier un grand groupe de travailleurs exige relativement moins de travail
que d’accomplir toute la procédure pour un groupe restreint de travailleurs. A cela
s’ajoute que les grandes entreprises disposent généralement d’un instrument syndi-
cal mieux développé, ce qui fait que les intérêts des travailleurs sont éventuellement
mieux défendus. 

6�$�%� 
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Les observations soulèvent la question de savoir si la différence en ce qui concerne
la participation est plutôt due à l’accès différent de certaines catégories de travail-
leurs au sein d’une même entreprise (voir les variables statut de droit du travail,
type de contrat et revenu) ou à l’établissement - ou non - d’un tel plan par l’em-

(16) Vu le grand nombre de catégories, les analyses ne permettent pas de se prononcer sur chacun
des secteurs.
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ployeur chez qui l’on travaille (les variables code NACE et la dimension de la taille).
A cet effet, nous avons regroupé cinq déterminants en deux groupes. En premier
lieu, les déterminants liés à une participation différente entre travailleurs au sein

d’une entreprise et, en deuxième lieu, les déterminants liés à une différence en par-
ticipation entre entreprises. Il ressort d’une comparaison du maximum de vraisem-
blance du modèle total avec celle d’un modèle comprenant uniquement les varia-
bles « code NACE » et « dimension de la taille » et avec le maximum de vraisemblan-
ce d’un modèle comprenant les variables « statut de droit du travail », « type de con-
trat » et « revenu », que le modèle avec les variables d’entreprise a une plus grande
force explicative que le modèle avec les variables liées à la personne. La différence
en participation dépend donc surtout des différences entre entreprises plutôt que
d’une différence en participation au sein d’une entreprise.

6�$�6� �3!'(0!/�":(!/

Pour illustrer clairement les résultats de la régression logistique, le tableau 4 présen-
te un certain nombre d’exemples types.
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Si nous comparons Félicienne et Reggie, l’influence du secteur d’emploi apparaît
clairement. Tous deux sont ouvriers, les entreprises qui les occupent sont compara-
bles quant à leur taille et leur revenu est identique. Toutefois, Reggie a presque 10%
de chances de plus de participer, du simple fait de travailler dans le secteur chimi-
que. Une comparaison entre Félicienne et Werner donne une idée de l’importance
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du statut de droit du travail. Bien que Félicienne et Werner soient occupés dans le
même secteur et gagnent un salaire identique, les chances que Werner (employé)
soit affilié à une assurance de groupe ou à un fonds de pension (40%) sont significa-
tivement plus élevées que les chances de Félicienne (ouvrière) de s’affilier (26%). La
différence entre Frank et Reggie illustre clairement l’importance de la variable
revenu. L’impact du revenu transparaît également de la comparaison entre Luc et
Léontine. Tous deux travaillent dans le secteur financier. Luc est guichetier. Léonti-
ne est directrice de l’agence d’une grande banque, où Luc travaille également. Tan-
dis que les chances de participation de Luc s’élèvent à 69%, celles de Léontine sont
de 92%. Cette différence est presque exclusivement due à la différence de revenu
entre les deux. Supposons que Léontine se soit définie comme ayant le statut d’em-
ployée dans le questionnaire, elle aurait toujours 90% de chances de participer. Une
comparaison entre Frank et Willy enfin, illustre l’importance de la taille de l’entre-
prise dans laquelle on travaille. Frank et Willy sont tous deux ouvriers dans l’indus-
trie chimique. Leur salaire aussi est identique. La seule différence entre Frank et
Willy concerne la taille de l’entreprise dans laquelle ils travaillent. Frank, qui travail-
le dans une entreprise comptant un effectif de travailleurs qui se situe entre 50 et
99, a 67% de chances de participer. Chez Willy, qui est occupé dans une entreprise
de plus de 500 travailleurs, ces chances augmentent jusqu’à 80%.

6�$�;� �!*/�0�)15!*"1*!�21�2!13&4'!�(&0&!*�?
A l’aide d’une analyse multiniveau (17), nous vérifions ensuite si un changement est
perceptible dans les déterminants de participation entre 1996 et 1999. Etant donné
que la méthode utilisée pour évaluer un tel modèle est très complexe au niveau du
calcul, la variable secteur NACE n’est pas reprise à cause des nombreuses catégories
et du nombre peu élevé d’une partie de ces catégories.
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(17) Nous devons utiliser un tel modèle vu le caractère de panel du fichier PSBH. L’assomption cen-
trale d’un modèle de régression, à savoir celle des résidus non corrélés n’est pas satisfaisante pour
l’analyse longitudinale. 
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Le tableau ci-dessus ne fait guère apparaître une ouverture de la participation.
L’effet d’aucune variable ne s’amoindrit. Par ailleurs, il est question d’une augmenta-
tion significative de l’effet de la variable qui restitue la taille de l’entreprise. Plus
encore qu’en 1996, il est question en 1999 d’une chance de participation nettement
plus élevée en fonction de la taille du secteur.

6�$�<� 
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L’analyse ci-dessus fait apparaître que la participation à une assurance de groupe ou
à un fonds de pensions est inégale. Ce faisant, nous ne savons encore rien du degré
de participation, en d’autres termes, de l’étendue des avantages de pension promis. 

Actuellement, il n’est pas possible d’associer le degré de participation à des caracté-
ristiques, en arrière fond, pertinentes. Les déclarations fiscales des années d’imposi-
tion 1997, 1998 et 1999 donnent cependant une indication claire de la nécessité
d’une telle analyse. Parmi les bénéficiaires d’une pension au sein des échantillons
disponibles, le décile le plus élevé perçoit 73% de l’ensemble des capitaux alloués
(en moyenne 376 706 EUR par personne). Ceci signifie donc qu’un dixième des
bénéficiaires d’un capital perçoit quasiment les trois quarts du gâteau. Le décile le
plus bas ne perçoit que 0.0001% du volume total (en moyenne 1 328 EUR) (18).
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L’accès aux pensions complémentaires pour travailleurs salariés est donc limité. Par
ailleurs, cet accès limité s’effectue selon un certain nombre de lignes de rupture,
d’où certaines catégories de travailleurs salariés ont nettement plus de chances de
participer à un plan de pension complémentaire que d’autres. Ce caractère sélectif
ne relève guère de la génération spontanée mais est liée au cadre réglementaire sur
le plan des pensions complémentaires, tel qu’il existait jusqu’à tout récemment en
Belgique. Un certain nombre de caractéristiques de cette réglementation font que
les pensions complémentaires donnent lieu à une répartition sélective.

a) L’introduction d’un système de pensions complémentaires : une décision libre de
l’employeur
Une première caractéristique du système belge des pensions complémentaires, en
partie à la base de la répartition sélective, est liée au niveau d’organisation. En Belgi-
que, le centre de gravité de la constitution des pensions complémentaires pour tra-
vailleurs salariés reposait traditionnellement au niveau de l’entreprise. La dernière loi
sur les pensions complémentaires (mieux connue sous le nom de Loi-Colla (19)) a
été vraiment rédigée au départ d’une perspective d’entreprise. Du fait que, de cette
manière, la formation de la pension complémentaire est laissée en propre à des

(18) Observez que les capitaux outre les prestations du deuxième pilier comportent encore un nom-
bre limité d’autres capitaux  (Gieselink, Peeters, Van Gestel, Berghman & Van Buggenhout, 2003).
(19) Loi du 6 avril 1995 relative aux pensions complémentaires, MB, 29 avril 1995.
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entreprises, le risque est grand de voir des travailleurs salariés exclus de l’accès à
une pension complémentaire pour la simple raison que l’entreprise ne propose pas
de plan de pension complémentaire. En effet, les employeurs ne sont pas tenus de
proposer un système de pension complémentaire à leurs travailleurs. Cette liberté
de principe de l’employeur quant à l’introduction est explicitement formulée dans
la Loi-Colla (20). La constitution d’une pension complémentaire n’est pas un droit
pour le travailleur salarié et ne peut donc être obtenue par la contrainte. Le travail-
leur salarié dépend de la liberté de décision de l’employeur. Il est clair que cette
liberté procédera selon les lignes de rupture entre petites et grandes entreprises et
entre secteurs forts et faibles.

b) Liberté de sélection
L’employeur ne dispose pas seulement de la liberté d’introduire – ou non – une pen-
sion complémentaire, il dispose également d’une certaine latitude quant à la sélec-
tion du personnel qui sera affilié au système de pension. Cette politique de sélection
constitue une deuxième cause possible d’un inégal accès aux pensions complémen-
taires. L’avènement des systèmes de pension complémentaire au niveau des entre-
prises cadre avec la flexibilité salariale accrue. Dans ce contexte, les pensions com-
plémentaires font partie d’un ensemble salarial diversifié et individualisé. Il va de soi
que les employeurs récompenseront surtout les travailleurs qui représentent un
intérêt pour l’entreprise et qui sont plus difficilement remplaçables. La liberté de
sélection n’est cependant pas illimitée, elle est liée à l’interdiction de discrimina-
tion. Les employeurs ne peuvent pas opérer une distinction non autorisée entre tra-
vailleurs qui appartiennent à une même catégorie (21). L’interdiction de discrimina-
tion ne défend cependant pas qu’un régime de pension soit réservé à des catégories
définies du personnel ou que des avantages de pension différents soient accordés à
des catégories différentes de travailleurs. Cette sélectivité catégorielle comporte le
risque d’une répartition inégale des pensions complémentaires entre différentes
catégories de personnel en fonction de leur valeur sur le marché de l’emploi. Les
travailleurs disposant d’un contrat de durée indéterminée, les employés et les cadres
forment, dans ce contexte, le groupe cible évident. Les ouvriers, les travailleurs à
bas salaire ayant un contrat de travail atypique (contrat de remplacement, contrat
temporaire) risquent par contre d’être laissés sur le carreau. Ceci nous a également
été confirmé par les analyses PSBH.

c) Liaison à la relation de travail
La constitution d’une pension est très étroitement liée à l’exercice d’une activité
professionnelle, tant pour les pensions légales que pour les pensions complémentai-
res. Cette imbrication s’exprime dans la détermination de l’avantage de pension.
Tant pour les pensions légales que complémentaires, la pension de retraite est un
reflet de la carrière et de la rémunération gagnée au cours de cette carrière. Du

(20) Loi-Colla, art. 3 §1. cf. LPC art. 3 § 1, juncto art. 5 juncto art. 7.
(21) Loi-Colla, art. 4. LPC art. 14.
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point de vue conceptuel, tant les pensions légales que complémentaires s’inscrivent
dans le prolongement de l’idée de l’assurance. Dans le cas des pensions légales, la
liaison stricte à la relation de travail est adoucie par la présence de mécanismes de
solidarité, qui percent la pure logique d’assurance. Un exemple de ces mécanismes
de solidarité consiste en la couverture de périodes d’inactivité (involontaire), par
exemple de maladie ou de chômage. Bien qu’aucune cotisation ne soit versée pen-
dant ces périodes, elles sont quand même prises en compte lors du calcul de la pen-
sion. De cette manière, les risques de maladie et chômage sont solidarisés. Bien que
de tels mécanismes ne soient pas exclus par définition des dispositifs privés de pen-
sion, leur présence y est moins évidente. Les mécanismes de solidarité sont en effet
propres aux régimes obligatoires à large base, tandis que les pensions complémen-
taires sont organisées au sein de groupes plus restreints sur une base volontaire. De
cette manière, les pensions complémentaires peuvent créer un fossé entre les tra-
vailleurs actifs et les travailleurs qui ont été touchés pendant une période plus ou
moins longue par la concrétisation d’un risque social (22).

d) La nouvelle Loi sur les Pensions Complémentaires (LPC)
Le 15 mai 2003 la nouvelle Loi sur les Pensions Complémentaires a été publiée au
Moniteur belge (23). Cette loi, à partir du 1er janvier 2004, s’est expressément fixé
pour but de démocratiser l’accès aux pensions complémentaires pour travailleurs
salariés. Le nouveau cadre légal comporte un certain nombre d’éléments qui tentent
de limiter le caractère sélectif des pensions complémentaires.

L’une des principales innovations de la LPC sur ce point est constituée par le cadre
légal pour les régimes de pensions sectorielles. Ces régimes peuvent en effet fournir
une contribution essentielle à la démocratisation des pensions complémentaires pour
travailleurs salariés. Par exemple, les pensions sectorielles sont susceptible de jouer
un rôle important dans la lutte contre la problématique de « l’insider/l’outsider » dans
la mesure où celle-ci provient de différences entre entreprises. Contrairement aux
pensions (collectives) d’entreprise, les pensions sectorielles sont constituées sur la
base d’une concertation collective. La base juridique de la pension sectorielle est
formée par une CCT déclarée obligatoire par le Roi. De ce fait, la participation à la
pension sectorielle est obligatoire pour les travailleurs qui font partie du secteur con-
cerné. De cette façon, il est possible de toucher les catégories de travailleurs qui sont
souvent, traditionnellement, laissés sur le carreau, plus précisément les travailleurs
qui sont occupés chez un employeur qui ne veut ou ne peut introduire lui-

(22) L’effet négatif de l’inactivité sur la constitution d’une pension (complémentaire) n’a hélas pu
être confirmer à l’aide d’une analyse des données. Les catégories qui sont questionnées dans le PSBH
sur une participation aux pensions complémentaires, ne comportent que des travailleurs et des fonc-
tionnaires (actifs), de telle manière que nous ne disposons pas de données sur la constitution d’une
pension pendant l’inactivité. 
(23) Loi du 28 avril relative aux pensions complémentaires et au régime fiscal de celles-ci et de cer-
tains avantages complémentaires en matière de sécurité sociale, MB, 15 mai 2003, err. MB, 26 mai
2003.
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même un système de pension. Pour ce qui est de la liberté de sélection des employ-
eurs, la LPC ne comporte que peu de mesures limitatives. La loi comporte cepen-
dant une disposition interdisant la discrimination, mais celle-ci était déjà en vigueur
sous la législation précédente (Loi Colla). Par ailleurs, l’interdiction de discrimina-
tion ne défend pas, comme nous l’avons déjà vu, dans le cadre des pensions complé-
mentaires, la délimitation de différentes catégories de personnel. Ici aussi, les pen-
sions sectorielles peuvent cependant jouer un rôle. Au départ de l’idée de gratifica-
tion, la sélectivité joue surtout un rôle au niveau de l’entreprise. Au niveau sectoriel,
les pensions complémentaires ne cadrent pas, par contre, dans la logique de récom-
pense mais dans la logique de la concertation collective. De ce fait, plus que dans
les régimes d’entreprise, l’on sera tenté de faire primer des considérations de pro-
tection sociale et d’introduire des systèmes de pensions à large champ d’applica-
tion. De cette manière, les pensions sectorielles peuvent également jouer sur cet
aspect de la problématique de la distribution.

Une deuxième innovation importante de la LPC concerne les régimes de pension
sociaux. Un régime de pension social prévoit, outre la constitution d’une pension
complémentaire, également un volet ‘solidarité’. Les périodes assimilées en cas de
chômage (temporaire), de faillite, de maladie, etc. sont une composante éventuelle
de ce volet solidarité. De cette manière, l’impact de l’inactivité sur la constitution de
la pension est adouci et une réponse (partielle) est donnée à ce troisième aspect de
la problématique « insider-outsider ».

Nous devons encore attendre pour savoir si la LPC se révélera une réussite sur le
plan de la démocratisation du deuxième pilier. La LPC offre seulement un cadre au
sein duquel les pensions sectorielles et les promesses de pension peuvent prendre
forme. L’initiative d’instituer de tels régimes repose cependant entre les mains des
partenaires sociaux. L’avenir nous dira si les partenaires sociaux prendront aussi
effectivement cette initiative.

6�%� 
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Les données de l’administration du fisc permettent d’examiner la répartition de la
participation à l’assurance vie et à l’épargne-pension parmi la totalité des contribu-
ables.

6�%�$� �7"!*'&,+,"/�2!�0+�(+*"&-&(+"&),

Le tableau 6 indique la participation à l’épargne-pension et à l’assurance vie (24) en
fonction du revenu brut mensuel, du statut (indépendant ou non-indépendant), en
fonction de la possession d’un logement (propriétaires sans crédit-logement, proprié-

(24) Les assurances vie ne contiennent pas les assurances solde restant dû.
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taires avec un crédit-logement, non- propriétaires) et en fonction de l’âge. Etant
donné que les déclarations fiscales des personnes mariées ne sont pas établies indivi-
duellement, une distinction est opérée entre célibataires et personnes mariées (25).
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L’effet du revenu est extrêmement significatif tant en ce qui concerne la participa-
tion à l’épargne-pension qu’en ce qui concerne la participation à l’assurance vie, et
ceci aussi bien chez les célibataires que chez les personnes mariées. Par ailleurs, les
coefficients logit standardisés font apparaître que le revenu est le principal détermi-
nant. A ceci, plusieurs raisons peuvent être invoquées. En premier lieu, la perte de
revenus consécutive à la retraite est la plus importante chez les personnes à revenu
élevé. Etant donné que l’on ne souhaite pas voir baisser trop fortement son niveau
de vie lors de la prise de la retraite, l’on sera sûrement plus tenté de souscrire à un
dispositif du troisième pilier au fur et à mesure que le revenu augmente. De plus, il
est plus facile d’épargner de l’argent lorsque l’on dispose d’un revenu plus élevé. 

(25) Chez les personnes mariées, les variables statut et AGE indiquent respectivement le statut et
l’âge de l’homme.
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En deuxième lieu, l’effet du statut social est également significatif. Les indépendants
participent plus volontiers que les non-indépendants. Ils ont aussi une pension léga-
le plus faible que les travailleurs salariés ou les fonctionnaires, de là, se fait sentir
une nécessité plus grande pour des dispositifs de pensions complémentaires. Toute-
fois, l’effet du statut social n’est que réduit en comparaison avec les autres variables.

En troisième lieu, l’on observe que les propriétaires participent considérablement
plus que les locataires. La donnée selon laquelle les propriétaires sans crédit-loge-
ment participent plus les locataires peut aisément s’expliquer du fait que la posses-
sion d’un logement (maison) peut être comprise comme une forme de revenu. Les
propriétaires sans crédit-logement ne doivent en effet pas acquitter de loyer ou de
remboursement. Il existe cependant de fortes indications que ceci n’offre qu’une
explication partielle. Les propriétaires avec un crédit-logement – à rembourser par
tranches – ne participent pas moins que les propriétaires sans crédit-logement (chez
les célibataires, l’on observe même l’inverse pour ce qui est de l’assurance vie !). De
plus, les analyses indiquent que les propriétaires avec un emprunt participent plus
que les locataires (à l’épargne-pension et à l’assurance vie tant pour les personnes
mariées que pour les célibataires). Quelques raisons peuvent être proposées. Les
institutions bancaires et les compagnies d’assurance touchent en tous cas plus aisé-
ment les personnes ayant souscrit un crédit-logement et pourront faire connaître
leurs produits par ce biais. Il est également possible qu’il existe une différence en
comportement et/ou de contexte social entre propriétaires et locataires. 

Enfin, il y a un effet significatif de l’âge. Selon qu’on veillit, la retraite approche.
Alors, on peut poser que la perspective d’une baisse dans le niveau de vie est une
motivation importante pour participer au troisième pillier.

6�%�6� �3!'(0!/�":(!/

Pour présenter les résultats de manière plus compréhensible, prenons quelques cas.
Le tableau 7 illustre la situation chez les célibataires, le tableau 8 celle chez les per-
sonnes mariées.
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Comparons d’abord Joerie et Martine. Ces individus diffèrent uniquement par leur
âge. Tandis que Joerie montre une chance de participation de 7% et de 9%, respecti-
vement pour l’épargne-pension et l’assurance vie, cette chance est plus élevée pour
Martine (11%). La différence est plus nette dans le cadre de la participation à l’épar-
gne-pension que dans le cadre d’une participation à l’assurance vie. L’effet de la pos-
session ou non d’un logement déjà payé ou non, devient évident lorsque nous com-
parons Martine, Rosa et Véronique. Leur âge, leur statut social et leur revenu sont
identiques. Comme la comparaison le fait ressortir, la possession d’un logement aug-
mente les chances d’une participation à l’épargne-pension. Que le logement soit
déjà remboursé ou non, n’a guère d’incidence. Dans le cas de l’assurance vie, par
contre, les chances de participation sont les plus grandes lorsque le logement n’est
pas encore entièrement remboursé (26). Par ailleurs, une comparaison entre Marie
et André est on ne peut plus utile. Ils diffèrent uniquement par leur statut social.
Marie a un statut de travailleuse salariée et André celui d’indépendant. Les chances
d’une participation d’André sont plus grandes d’environ 10% que celles de Marie et
ceci tant dans le cas d’une participation à une assurance vie qu’à une participation à
l’épargne-pension. L’effet du revenu, enfin, peut être clarifié en comparant Véroni-
que et Marie. Le revenu plus élevé de Marie entraîne une augmentation des chances
de participation de 10% tant dans le cadre de l’épargne-pension que dans celui de
l’assurance vie.

��	
��
�E��������G��������������������������5����
����������#����5���
������	��#����

�������#������������������#�����


)9!'!," �9!�A)''! �"+"1"� �!5!,1�21 �A+,-!/�2! �A+,-!/�2!
/)-&+0� '7,+9! (+*"&-&(+� (+*"&-&(+"&),
A)''! (+*�')&/ "&),�C� C�0�+//1*+,-!�

�!,�!1*)� 0�7(+*9,!� 5&!
(!,/&),

N�&3�&�=�
�;* �$3 �� �*0*&-4/� � ��� ��" ��"
�$)�&�=�
!40-'-�33� �$3 �� �*0*&-4/ ����� ��" ��"
!&*3<�=�
�-8$33� �$3 �� �*0*&-4/ ����� ��" ��"
N-00D�=�
H�33D �%-B �� �*0*&-4/ ����� ��" ��"
�%'�=�
�4$3:-3� �%-P �� �*0*&-4/ ����� ��" ��"
H�*3��-�&&��
=��33 �%-P �� �324+�32*3:/ ����� ���" ��"

(26) L’assurance vie que l’on souscrit lors du remboursement d’un deuxième logement n’est pas
prise en considération pour la réduction majorée pour l’épargne-logement mais bien pour la réduc-
tion de l’épargne à long terme. Ceci pourrait constituer une éventuelle explication à la forte partici-
pation de propriétaires ayant un crédit-logement. Il ressort d’une analyse des données de l’Adminis-
tration fiscale plus approfondie que l’élimination de ce groupe (propriétaires d’un deuxième loge-
ment) dans notre analyse n’a pas d’incidence significative sur les résultats. 
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Chez les personnes mariées, les effets des différentes variables peuvent aussi être
explicités en comparant entre eux les cas modèles. Le point de différence le plus
remarquable par rapport à la situation des célibataires transparaît de la comparaison
des couples Werner & Eva et Roger & Félicienne. L’effet de l’âge sur la participation
à une assurance vie est inexistant, pour l’épargne-pension, nous voyons effective-
ment une différence. Les autres variables exercent un effet similaire à celui observé
chez les célibataires.

Chez les personnes mariées aussi, l’effet de la possession ou du remboursement
d’un logement joue et ceci tant dans le cas de l’épargne-pension qu’en cas de parti-
cipation à une assurance vie. Ceci ressort d’une comparaison entre Frank & Simone
(pas de logement), Willy & Jenny (logement avec crédit-logement) et Luc & Léonti-
ne (logement sans crédit-logement). Enfin, nous observons, tout comme chez les
célibataires, un effet du statut social lorsque nous comparons Luc & Léontine avec
Jean-Pierre & Ann.

6�%�;� �!*/�0�)15!*"1*!�21�"*)&/&4'!�(&0&!*�?

Nous avons déjà mentionné ci-dessus que l’importance du troisième pilier s’est
accrue, tant du point de vue de l’ensemble des primes encaissées en tant que pour-
centage du PIB, que du point de vue du nombre de participants. Dans ce qui suit,
nous examinons dans quelle mesure cet accroissement s’est accompagné d’une
ouverture réelle de la participation. Le tableau 9 illustre l’évolution des déterminants
de la participation à l’épargne-pension.
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Tant chez les célibataires que chez les personnes mariées, l’effet de l’âge a significa-
tivement diminué. L’effet de l’âge sur les “logged odds” de la participation, diminue
chaque année de 0.004 chez les célibataires et chez les mariés de 0.003. D’après le
revenu également, la problématique de la répartition lors de la participation à
l’épargne-pension a diminué. Chez les personnes mariées, enfin, nous observons
que la différence en participation entre non-indépendants et indépendants a dimi-
nué. La hausse observée dans la participation à l’épargne-pension s’est donc accom-
pagnée d’une plus grande accessibilité de ces formules. 

Le tableau 10 analyse le changement quant à la participation à l’assurance vie.
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A l’instar de l’analyse cross-sectionnelle, nous voyons aussi apparaître longitudinale-
ment une autre image que dans le cas de la participation à l’épargne-pension. Par
exemple, il n’est pas question d’une ouverture des formules de l’assurance vie. Les
variables qui, en 1992, exerçaient une influence sur la participation à l’assurance vie
sont aussi significatives en 1999. Chez les personnes mariées, nous pouvons même
constater une augmentation de l’effet du revenu. L’importance accrue des assuran-
ces sur la vie ne s’est donc pas accompagnée d’une plus grande accessibilité de ces
régimes pour la population tout entière.

����

PEETERS-FR.qxd  16/03/04  14:15  Pagina 1104



�����������	��������������
��
��   

6�%�<� 
!�2!9*7�2!�(+*"&-&(+"&),

A l’opposé des pensions du deuxième pilier, où, non seulement la participation,
mais encore le degré de participation est également important, la problématique de
l’épargne-pension joue presque exclusivement sur « la participation » ou « la non-par-
ticipation ». En pratique, la participation coïncide quasiment toujours avec la contri-
bution déductible maximale. Par exemple, dans notre échantillon, 80% des isolés
contribuent chaque année pour 550 EUR ; chez les personnes mariées, la contribu-
tion de 80% des personnes est de soit 550 EUR soit 1 100 EUR. Dans l’hypothèse
d’une participation à l’assurance vie, la problématique est différente. Une très petite
minorité seulement contribue pour le montant maximal déductible (27). Le tableau
11 indique la hauteur de la contribution en fonction du revenu brut mensuel, du sta-
tut social (indépendant ou non-indépendant), du fait d’être propriétaire d’un loge-
ment et de l’âge.
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Le résultat le plus remarquable c’est l’impact de l’âge. Contrairement à ce qui se
passe dans la participation ou non - mais en ligne avec nos attentes - , l’effet de l’âge
est très important et ceci tant chez les célibataires que chez les personnes mariées.
Le statut social s’avère également jouer un rôle important. Les indépendants contri-
buent plus que les non- indépendants. Par rapport aux propriétaires sans crédit-loge-
ment, il est remarquable de constater que les propriétaires avec crédit-logement
contribuent moins. Ceci peut s’expliquer de ce fait qu’à l’intérieur du plafond fiscal
pour assurances-vie, il faut également introduire les remboursements de capital d’un
emprunt hypothécaire. 

(27) Dans notre échantillon, 5% de célibataires et 2% de personnes mariées. Ceci peut s’expliquer du
fait qu’à l’intérieur du plafond fiscal déductible, il faut également introduire les remboursements en
capital d’un emprunt hypothécaire.

����

PEETERS-FR.qxd  16/03/04  14:15  Pagina 1105



��	
� ���
� �� ���
���� ���������������������� ����

;� ���������������

La part des pensions complémentaires a fortement augmenté au cours de la décen-
nie écoulée. L’intérêt fort réduit que des milieux, axés sur la politique sociale a
accordé, des années durant, à ces dispositifs est responsable du fait que nous ne
savons que peu de choses sur l’accès à ces avantages et sur l’importance des avanta-
ges complémentaires dans l’ensemble des pensions constituées. Cette étude a
encouragé la volonté de rendre plus visibles les pensions ‘invisibles’. L’importance
et la répartition inégale de ces avantages font cependant qu’à l’avenir, il faudra s’at-
taquer à l’établissement de données plus fiables. A cet effet, nous proposons plusi-
eurs recommandations politiques.

En tout premier lieu, il faut que les informations administratives soient plus aisé-
ment disponibles pour la recherche scientifique et ceci aux niveaux tant du paie-
ment des contributions, que de la constitution des réserves et des prestations. Pour
ce qui est du niveau du remboursement, il est possible – à condition d’un effort des
instances compétentes – d’obtenir des informations plus précises pour la Belgique.
Etant donné que l’ONSS perçoit sur chaque part patronale pour une pension com-
plémentaire une cotisation de 8.86%, il s’agit d’une voie appropriée pour étudier les
pensions du deuxième pilier. De cette manière, il devrait être possible non seule-
ment de se faire une idée précise du nombre de participants et du degré de leur par-
ticipation, mais encore d’opérer une liaison avec d’autres variables comme le sec-
teur d’emploi, la taille de l’entreprise, le sexe, l’âge, le salaire brut, le statut, le type
de contrat, la catégorie professionnelle et la durée du travail. Aujourd’hui, ces don-
nées ne sont cependant pas collectées au niveau des travailleurs. Vu toutefois que,
par travailleur, une fiche est transmise à l’ONSS par l’employeur, ce serait une
bonne manière de collecter, par travailleur, des informations sur la contribution
patronale pour pensions complémentaires. Par ailleurs, de cette manière, des infor-
mations pourraient être obtenues sur les promesses individuelles de pension pour
lesquelles nous ne disposons quasiment pas aujourd’hui de données. Néanmoins,
même dans le cas d’une collecte optimale via l’ONSS, certains problèmes persisterai-
ent malgré tout. Par exemple, toutes les contributions dans le cadre des pensions
complémentaires ne sont pas individualisables. Les systèmes de pensions du type
objectif à atteindre fonctionnent souvent sur la base d’une capitalisation collective
sans fixation de prime au niveau du travailleur. De plus, le niveau de contribution
dans les régimes de ce type est susceptible de fluctuer d’une année à l’autre en fonc-
tion du rendement des placements. Enfin, il n’est pas possible d’avoir une vision
correcte, par cette voie, des contributions des travailleurs.

C’est pourquoi ces données doivent être complétées par des informations admini-
stratives au niveau de la constitution des réserves. Les réserves acquises sont le ref-
let actuariel de la pension future et reflètent aussi les contributions passées. Les
réserves acquises autorisent une comparaison précise entre travailleurs, indépen-
damment du type de système de pension (contribution fixe – objectif à atteindre)
auquel ils sont affiliés. Actuellement, il n’existe pas de banque de données enregis-
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trant des données relatives aux réserves acquises. La création d’une telle banque de
données qui serait particulièrement utile n’est pas irréalisable. La LPC impose en
effet aux institutions de pension l’obligation d’établir chaque année par affilié une
fiche de pension avec mention des réserves acquises (28). Une collection centrale
(rendue anonyme) de ces fiches de pension fournirait une image très précise de la
participation aux pensions complémentaires. L’obligation d’établissement d’une
fiche de pension s’applique d’ailleurs à toute forme de pension complémentaire
pour travailleurs (pension collectives d’entreprises, pensions individuelles d’entre-
prises et pensions sectorielles) et à la Pension Complémentaire Libre pour indépen-
dants. Sur la base des fiches de pension, ces données peuvent être associées à plusi-
eurs variables contextuelles des intéressés ainsi qu’à des caractéristiques de l’entre-
prise qui les occupe. Un enregistrement central de ces fiches de pension présente
par ailleurs l’avantage que les réserves acquises des individus qui ont des droits de
pension auprès de plusieurs institutions de pension, peuvent être globalisées, grâce
à quoi l’on pourrait également tenir compte des contrats sans prime. Sur la base de
ces avantages, il est recommandé d’examiner concrètement la possibilité d’instituer
une telle banque de données.

Enfin, les prestations versées du deuxième pilier sont assujetties à une cotisation
INAMI et de solidarité. Grâce à cela, les pouvoirs publics belges sont en mesure
d’obtenir une image tant des pensions légales que complémentaires, et simultané-
ment de mieux comprendre la différenciation sociale de ces prestations. De plus, les
données permettent d’opérer une distinction entre les prestations en rentes et en
capital qui, par ailleurs, peuvent être examinées de manière longitudinale. Ces infor-
mations sont conservées dans un cadastre des pensions. Pour l’analyse de cette sour-
ce de données, il convient de prévoir d’urgence les moyens nécessaires.

Outre une meilleure harmonisation entre administration et recherche, nous voulons
également plaider dans le présent article pour une amélioration de la qualité des étu-
des d’ensemble existantes. Des adaptations doivent être effectuées quant aux
questions posées en matière des deuxième et troisième piliers des pensions. Dans
ce contexte, la distinction entre rente et capital est centrale. Contrairement au pre-
mier pilier, les pensions complémentaires se présentent aussi dans plusieurs pays
sous la forme d’un capital. Par exemple, pour des raisons d’ordre fiscal, la majorité
des pensions complémentaires en Belgique est versée sous cette forme. Aussi, dans
une étude d’ensemble, il convient expressément de demander si, au cours de l’an-
née écoulée, la personne a bénéficié d’une prestation sous forme de rente, voire
sous forme de capital. En outre, il faut aussi demander si, dans le passé, la personne
a déjà obtenu un versement en capital. Vu la grande quantité de pensions complé-
mentaires qui sont versées sous la forme d’un capital, cela n’a pas de sens de se limi-

(28) LPC, art.26 §1.
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ter aux pensions complémentaires versées sous la forme de rentes. Ceci s’applique
tant aux dispositifs du deuxième qu’à ceux du troisième pilier. Par ailleurs, pour ce
qui est des études d’ensemble qui sondent les contributions, il convient de se pen-
cher sur les formules qui prévoient un versement tant sous forme de rente que sous
forme de capital. Par ailleurs, il ressort des données des études d’ensemble utilisées
qu’il y a une surestimation de la participation à une assurance de groupe et/ou à un
fonds de pension. Une explication possible de cette différence réside dans le fait
que la distinction entre une pension du deuxième et du troisième pilier n’est pas
claire pour tous les répondants. La participation à un fonds de pension est peut-être
comprise par un grand nombre de personnes comme une participation à l’épargne-
pension. Le manuel de l’interview et la formation à l’interview doivent clarifier et
expliquer ce qu’il convient d’entendre sous les différents dispositifs de pension
complémentaire. Les interviewers doivent par ailleurs, expliquer ceci de manière
compréhensible aux répondants. Enfin, il convient aussi de poser des questions sur
les dispositifs complémentaires pour indépendants. A ce jour, ceci n’a pas été fait. 

Enfin, il est nécessaire de prévoir une supervision et une évaluation permanentes
des conséquences de la nouvelle Loi sur les Pensions Complémentaires. Avec l’en-
couragement de systèmes de pensions sectorielles, l’on tente d’arriver à une généra-
lisation du deuxième pilier. Le contenu effectif à donner à la nouvelle loi est cepen-
dant la tâche des partenaires sociaux au niveau sectoriel. Si une part importante des
secteurs n’a pas de pension sectorielle dans un délai raisonnable ou si les pensions
sectorielles décrivent leur champ d’application de manière trop sélective, il faudra
procéder à des retouches. Une possibilité pourrait être le développement de stimu-
lants fiscaux ou parafiscaux spécifiquement axés sur les pensions sectorielles. Une
deuxième option politique consisterait en un standard minimal pour les pensions
complémentaires qui ferait l’objet d’une CCT au niveau du Conseil National du Tra-
vail. 

<� ����

����

Cette étude explique dans un premier temps qu’outre les pensions du premier
pilier, celles du deuxième et du troisième pilier doivent également être prises en
compte dans la recherche de sécurité sociale. Ce constat, qui renvoie au travail de
Berghman (1986) ne cesse de gagner en importance. Nous avons montré que non
seulement en termes de PIB, mais encore en comparaison avec les pensions légales,
les dispositifs de pension complémentaire n’ont cessé de progresser au cours de la
dernière décennie. Une caractéristique de ces dispositions réside dans le fait que les
pouvoirs publics accordent un avantage fiscal sous la forme d’une exonération fisca-
le. Dès lors, ce sont principalement les revenus les plus élevés qui bénéficient de
ces avantages. La question se pose dès lors de savoir si et dans quelle mesure l’im-
portance accrue de ces dispositions doit être considérée comme socialement équita-
ble.
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Pour répondre à cette question, les dispositifs complémentaires doivent être exa-
minés par rapport aux pensions légales. Au cours des décennies écoulées, nous
observons au sein du premier pilier des pensions une évolution progressive d’une
pension bismarckienne en rapport avec le salaire en direction d’une sorte de pen-
sion de base (Gieselink, Peeters, Van Gestel, Berghman & Van Buggenhout, 2003).
La forte progression des piliers de pensions complémentaires peut dès lors être con-
sidérée comme une réaction du côté privé pour, stimulé par les exonérations fisca-
les, rendre de nouveau les dispositifs de pension plus en relation avec les revenus.
Vu l’objectif initial de notre sécurité sociale visant à assurer une garantie de revenu
couplée au salaire, la croissance des piliers complémentaires ne doit pas être con-
sidérée comme un problème social.

Toutefois, lorsqu’il n’existe pas d’accessibilité complète et substantielle à ces dispo-
sitifs complémentaires, l’évolution esquissée ci-dessus vient à se trouver sous un
autre éclairage. Notre analyse de l’accès au deuxième pilier a fait apparaître qu’il
n’est nullement question d’une accessibilité complète. A peine 30% des travailleurs
sont partie prenante d’une assurance de groupe ou d’un fonds de pension. Cet
accès s’avère en outre ne pas être réparti de manière égale entre les travailleurs. Au
sein des entreprises dans lesquelles sont institués une assurance de groupe ou un
fonds de pension, ce sont particulièrement les revenus les plus élevés à qui on les
propose. D’autre part, il s’avère que les cadres et les employés participent plus que
les ouvriers. Cette constatation n’est pas nécessairement alarmante. Ce sont en effet
principalement les groupes de revenus plus élevés qui sont confrontés à une forte
baisse des revenus lors du départ à la retraite. La différence en participation entre
travailleurs est cependant plutôt due à une participation différente entre entreprises
qu’à une participation différente au sein d’une entreprise. Ainsi, notre analyse fait
apparaître que la différence en participation est fortement corrélée à la taille de
l’entreprise et au secteur auquel elle appartient. 

C’est pourquoi il est important d’œuvrer à l’ouverture de ces dispositifs aux travail-
leurs de toutes les entreprises, sans distinction de taille et/ou de secteur de l’entre-
prise. La question de savoir dans quelle mesure la nouvelle Loi sur les Pensions Com-
plémentaires (LPC) sera capable de remédier à cette situation reste posée. L’encou-
ragement des pensions sectorielles dans le cadre de cette loi a pour effet d’obliger
tous les employeurs du secteur concerné à affilier tous les travailleurs qui tombent
sous le champ d’application de la convention collective de travail sectorielle à un
dispositif de pension complémentaire. De ce fait, les entreprises plus modestes au-
ront aussi l’obligation d’instituer une pension du deuxième pilier. La question de
savoir si la nouvelle loi entraînera aussi une extension vers plusieurs secteurs reste
posée. En effet, aucun secteur n’est obligé d’instaurer ces dispositifs. Beaucoup de
choses dépendront des partenaires sociaux. Au sein du Conseil National du Travail,
les partenaires sociaux interprofessionnels se sont engagés à insister auprès des par-
tenaires sociaux sectoriels pour l’institution d’une pension sectorielle. Le fait qu’au
cours des années écoulées, plusieurs secteurs se soient déjà engagés dans cette voie
est un signal plein d’espoir pour l’avenir.
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L’importance accrue des dispositifs de pensions complémentaires est principale-
ment due, plus encore qu’à la croissance du deuxième pilier, au plus grand poids du
troisième pilier. Le fait que ces dispositifs sont en principe accessibles à tout le
monde ne signifie toutefois pas pour autant qu’ils ne puissent être l’objet d’une iné-
galité sociale. L’accès formel n’est pas un accès réel. Lors de notre analyse, il est
apparu que ce sont, principalement les indépendants, les groupes de revenus supé-
rieurs, les personnes âgées et les propriétaires d’un logement qui participent le plus.
Que les indépendants prennent part plus volontiers à l’épargne du troisième pilier
peut s’expliquer du fait de leur pension légale relativement faible. La participation
plus que moyenne des groupes à revenus plus élevés pourrait être liée à la perte
plus importante de revenus qu’ils enregistrent lors de leur départ à la retraite. Que
les aînés participent plus que les jeunes est sans doute lié au fait qu’ils se rappro-
chent de leur départ à la retraite.

Cependant, la participation ne peut être expliquée qu’en partie par un besoin objec-
tif plus grand à la constitution d’une pension complémentaire. Nous avons vu que
les propriétaires avec un crédit-logement participent plus à l’épargne du troisième
pilier que les non- propriétaires. Pourtant, on ne peut que difficilement affirmer que
le premier groupe a un plus grand besoin de se constituer une pension complémen-
taire, étant donné que lorsqu’il sera à la retraite, il ne devra plus payer de loyer ni
même rembourser un emprunt. Une autre indication à ce propos ressort du constat
que la participation au deuxième pilier n’est pas en corrélation négative avec la par-
ticipation au troisième pilier (Gieselink, Peeters, Van Gestel, Berghman & Van Bug-
genhout, 2003). Pourtant, l’on s’attendrait à ce que les travailleurs avec une pension
du deuxième pilier aient moins besoin de se constituer une pension complémentai-
re à l’intérieur du troisième pilier. 

Il ressort d’une étude de Marchand et Pestieau (2001) que, d’un point de vue écono-
mique, il n’y a pas d’arguments convaincants en faveur d’une stimulation fiscale d’un
comportement d’épargne. Sous un angle d’approche axé sur la politique sociale éga-
lement, ces dispositions légales sont hypothéquées par de sérieux points d’interroga-
tion. Nous disposons en premier lieu de l’indication mentionnée ci-dessus que le
produit du troisième pilier n’est pas nécessairement lié à un besoin de se constituer
une pension supplémentaire. Ce constat est problématique étant donné que les dis-
positifs du troisième pilier de pension ne sont pas pris en considération lors du cal-
cul de la limite des 80%. Par ailleurs, l’objectif social de maintien du niveau de revenu
après le départ à la retraite n’est que difficilement conciliable avec le fait que la majo-
rité des dispositifs du troisième pilier est versée sous forme d’un capital. Si la sauve-
garde du niveau de vie est le moteur de l’octroi d’avantages fiscaux, il est logique que
ces avantages ne soient accordés que si la prestation s’effectue sous la forme d’une
rente. Dans la nouvelle Loi sur les Pensions Complémentaires (LPC), un effort est
accompli pour que les futurs versements du deuxième pilier s’effectuent sous la
forme d’une rente. Si l’on estime néanmoins nécessaire de conserver à l’épargne-pen-
sion et à l’assurance vie individuelle les avantages fiscaux, ne faut-il pas alors d’urgen-
ce prendre une initiative identique dans le cadre du troisième pilier des pensions ?

(Traduction)
__________
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Etant donné qu’une régression ordinaire est basée sur une hypothèse de normalité,
d’homoscédasticité et de linéarité, cette technique ne peut s’utiliser qu’avec une
variable dépendante continue, normalement répartie. Dans le cas d’une variable
dépendante  dichotomique, on recourt à une autre technique : la régression logisti-
que. Une équation de régression logistique est une variante particulière d’une
équation de régression ordinaire. Toutefois, contrairement à la régression ordinaire,
dans une équation de régression logistique, ce n’est pas une variable dépendante Y
(avec ici, comme valeurs possibles, 0 et 1) qui varie en tant que fonction d’un prédi-
cat linéaire, mais le logarithme naturel (ln) des ‘odds’ selon lequel Y = 1. Dans cette
procédure, la notion de ‘odds’ est centrale. C’est-à-dire la probabilité que y soit égal
à 1 divisé par la probabilité que 1 - y soit égal à 1. Par exemple, les probabilités
(“odds”) que l’on participe à une assurance-groupe ou à un fonds de pensions sont
divisées par les probabilités de ne pas participer. Une équation de régression logisti-
que sous forme de formule :

Logged Odds = ln odds (y = 1) = 

Représentée de la manière ci-dessus, une équation de régression logistique semble
identique à une équation de régression ordinaire. Les effets des variables indépen-
dantes sur les logged odds sont additifs et linéaires. Chaque variable indépendante a
donc un effet identique sur les logged odds, indépendamment de sa propre valeur
(linéarité) ou de la valeur des autres variables indépendantes (additivité). Contraire-
ment à une équation de régression ordinaire, les logged odds sont cependant d’une
interprétation difficile. Qu’une augmentation d’une variable indépendante fasse aug-
menter les logged odds de 0,05, indique une corrélation positive mais, plus avant, il
est très difficile d’interpréter ce coefficient.

Toutefois, en prenant l’antilog des logged odds, nous obtenons des ratios odds pou-
vant être interprétés de manière plus sensée. Par ailleurs, tout comme dans l’é-
quation des logged odds, les effets des variables indépendantes sur le ratio odds sont
linéaires. A l’opposé de l’équation des logged odds, nous avons cependant affaire à
une équation multiplicatrice. Un ratio odds de 1 indique par conséquent l’absence
d’un effet, un ratio odds de moins de 1 indique un lien négatif et un ratio odds de
plus de 1, un lien positif.

ln odds (y = 1) = 

Odds (y = 1) = =
=−

=
)1(1

)1(

yP

yP kk xxe βββ +++ ...110
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Les probabilités sont encore plus explicites que les ratios odds. Ci-dessous, nous
indiquons comment passer d’une équation en termes de ratios odds à une équation
exprimée en probabilités.

Odds (y = 1) = 

P(y = 1) = 

Les effets des variables indépendantes sur les probabilités de participer ne sont
cependant ni additifs, ni linéaires et ne peuvent donc pas être exprimés au moyen
d’un coefficient. L’effet d’une variable indépendante déterminée sur les probabilités
que  y=1 dépend par conséquent de sa propre valeur et de la valeur des autres varia-
bles indépendantes. Il existe différentes méthodes pour néanmoins obtenir une
interprétation sensible en termes de probabilités. La méthode la plus simple consis-
te à clarifier la probabilité d’une participation à l’aide d’un certain nombre de modè-
les pertinents. Plusieurs analyses pourront être clarifiées de cette manière. 

%�� ���������������������	
����
��K

Une analyse de régression, et par conséquent également une analyse de régression
logistique, peuvent en principe n’être utilisées qu’avec des variables métriques. Du
fait du recours au codage dummy, il est cependant également possible d’intégrer à
la régression des variables indépendantes catégorielles.

Si la variable catégorielle ne comprend que deux catégories (variable dichotomi-
que), ceci implique que l’une des catégories soit assortie de la valeur zéro, tandis
que l’on attribue à l’autre catégorie la valeur un. Le coefficient obtenu par analyse
exprime alors l’augmentation ou la diminution de la variable dépendante à la suite
de l’augmentation de zéro à un de la variable indépendante.

Si la variable catégorielle comporte plus de deux catégories (variable polytomique),
une seule variable dummy ne suffit pas à représenter toutes les catégories de la
variable catégorielle. Dans ce cas d’espèce, il convient de faire usage de plusieurs
variables dummy. Si la variable polytomique comporte x catégories, l’on crée x-1

variables dummy. La catégorie pour laquelle aucune variable dummy n’a été créée
devient alors la catégorie de référence. La catégorie de référence a alors dans toutes
les dummies de la variable catégorielle la valeur zéro. Les coefficients obtenus par
analyse des autres catégories de la variable catégorielle restituent la différence entre
la moyenne de  (des logged odds de) la catégorie concernée et la moyenne de (des
logged odds de) la catégorie de référence.
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Si l’on veut vérifier l’effet d’une augmentation d’une variable indépendante déter-
minée, il est judicieux de recourir à des coefficients de régression non standardisés
(B). Ces coefficients indiquent l’effet d’une augmentation d’une unité de la variable
indépendante sur la (les logged odds de la) variable dépendante. Il va cependant de
soi que la valeur de l’augmentation sur la variable dépendante est fonction de la
grandeur dans laquelle la variable est exprimée. Une augmentation d’une unité est
très différente selon qu’elle est exprimée en millions d’euros ou en anciens francs
belges. Aussi, si pour cela l’on tient à comparer entre eux les effets de différentes
variable indépendantes sur une variable dépendante, il y a lieu de standardiser les
différentes variables indépendantes. Dans cette optique, l’on utilise les coefficients
de régression standardisés (BS).
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